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Annexe 2. Métadonnées, inventaire des zones humides  

 

GENERALITES 

Titre Inventaire des zones humides de la commune de Marzan 

Nom de la couche INVENTAIRE_ZONES_HUMIDES_MARZAN_2018 

Résumé Travail d’inventaire des zones humides. 

 

Les critères d’identification utilisés pour les caractériser sont : 
 la présence d’une végétation caractéristique ; 
 le sol correspond à un type pédologique caractéristique (présence de traits 

rédoxiques à moins de 25 cm de profondeur, ou présence de trait rédoxiques à 
moins de 50 cm de profondeur et de trait réductiques à moins de 120 cm de 
profondeur). 

 

Démarche participative, recensement avec l’aide d’un comité de pilotage 
communal (élus, agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, associations 
environnementalistes,…)  

Thèmes couverts Eau, SAGE, Environnement, PLU, SCoT 

Producteur de la 
donnée 

QUARTA pour la commune de Marzan 

Informations sur la création de la donnée 

Référence temporelle Date de création de la donnée : Septembre 2017 

Périodicité de mise à jour :  

Date de la dernière mise à jour : Février 2018 

Référentiel Cadastre 

Généalogie de la donnée 
(source, traitement….) 

Repérage des zones humides potentielles (zones planes, proches de cours d’eau, 
…) et vérification terrain pour l’inventaire des zones humides 

Eléments de qualité 
(sources, précision 
géométrique, structuration….) 

- Structuration des données selon le Gwern 

- Saisie base de donnée avec logiciel QGIS 

Références spatiales et emprises 

Extension spatiale du lot 
de données (emprise, % de 
couverture) 

Commune de Marzan 

Système de 
positionnement 
(géoréférencement) 

RGF93 
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Aperçu des données 
(impression écran…) 

CONTACTS 

 Producteur de la donnée Gestionnaire - Diffuseur 

Organisme/service QUARTA Commune de Marzan 

Nom du contact Romain ERIAUD, chargé d’études Denis Le Ralle, maire de la commune 

Adresse 123 rue du Temple Blosne 

35 136 Saint-Jacques-de-le-Lande 

2 rue de la Mairie  

56 130 Marzan 

e-mail r.eriaud@quarta.fr  accueil@marzan.fr 

mairie@marzan.fr  

DIFFUSION DE LA DONNEE 

Restrictions d’usage 

(diffusion limitée à….., prêt 
temporaire à prestataire 
direct…..) 

 

Diffusion sur demande motivée et sous réserve d’acceptation du diffuseur de la 
donnée 

 

 

- Données opposables aux tiers   � oui  � non 

- Avis CNIL ou CADA                 � oui  � non 

Propriété intellectuelle  

Format de diffusion shape 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Résolution spatiale 

Echelle d’utilisation 

10 000e (base BD ortho) 

1/5 000e 

Type de représentation 
(vecteur…) 

Vecteur 

Si données vecteur : type 
d’objet 

� Objet surfacique 



Inventaire des zones humides  Commune de Marzan 

 

 

 

 50

Accès aux services 
associés (informations sur site 
web du producteur de la 
donnée, wms…) 

 

Langue des données Français 

INFORMATIONS SUR LES METADONNEES 

Date de création Septembre 2017 

Date de mise à jour Septembre 2017 

Contacts Commune de Marzan 

Restrictions d’usage Néant 
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Annexe 3. Arrêté du 24 juin 2008 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code 
de l'environnement et modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009  
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition
et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du
code de l’environnement

NOR : DEVO0922936A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de
la pêche, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-7-1 et R. 211-108 ;
Vu l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en

application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 11 septembre 2009, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Les articles 1er à 3 de l’arrêté du 24 juin 2008 susvisé sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. 1er. − Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement,
une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères suivants :

« 1o Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi ceux mentionnés
dans la liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 au présent arrêté.
Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, définis d’après les classes
d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet
de région peut exclure l’une ou l’autre de ces classes et les types de sol associés pour certaines communes,
après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel.

« 2o Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :
« – soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 au

présent arrêté complétée en tant que de besoin par une liste additionnelle d’espèces arrêtées par le préfet
de région sur proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, adaptée
par territoire biogéographique ;

« – soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, caractéristiques de zones humides,
identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 2.2 au présent arrêté.

« Art. 2. − S’il est nécessaire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, les protocoles
définis sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 du présent arrêté.

« Art. 3. − Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L. 214-7-1, au plus près des
points de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux sols ou à la végétation mentionnés à
l’article 1er. Lorsque ces espaces sont identifiés directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation,
ce périmètre s’appuie, selon le contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe
phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique correspondante. »

Art. 2. − L’annexe 1 de l’arrêté du 24 juin 2008 susvisé est remplacée par l’annexe 1 jointe au présent
arrêté.

Art. 3. − Le directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature et le directeur général des
politiques agricole, agroalimentaire et des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er octobre 2009.
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Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
La directrice de l’eau
et de la biodiversité,

O. GAUTHIER

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
des politiques agricole, agroalimentaire

et des territoires :
L’ingénieur en chef du génie rural,

des eaux et des forêts
chargé du service

de la stratégie agroalimentaire
et du développement durable,

E. GIRY

« A N N E X E 1

SOLS DES ZONES HUMIDES

1.1. Liste des types de sols des zones humides

1.1.1. Règle générale

La règle générale ci-après présente la morphologie des sols de zones humides et la classe d’hydromorphie
correspondante. La morphologie est décrite en trois points notés de 1 à 3. La classe d’hydromorphie est définie
d’après les classes d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ;
modifié).

Les sols des zones humides correspondent :

1. A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque l’accumulation
de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux classes d’hydromorphie H du
GEPPA modifié ;

2. A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se
marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol ; Ces sols
correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ;

3. Aux autres sols caractérisés par :

– des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se prolongeant ou
s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d du GEPPA ;

– ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se prolongeant ou
s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de
profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA.

L’application de cette règle générale conduit à la liste des types de sols présentée ci-dessous. Cette liste est
applicable en France métropolitaine et en Corse. Elle utilise les dénominations scientifiques du référentiel
pédologique de l’Association française pour l’étude des sols (AFES, Baize et Girard, 1995 et 2008), qui
correspondent à des “Références”. Un sol peut être rattaché à une ou plusieurs références (rattachement double
par exemple). Lorsque des références sont concernées pro parte, la condition pédologique nécessaire pour
définir un sol de zone humide est précisée à côté de la dénomination.
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1.1.2. Cas particuliers

Dans certains contextes particuliers (fluviosols développés dans des matériaux très pauvres en fer, le plus
souvent calcaires ou sableux et en présence d’une nappe circulante ou oscillante très oxygénée ; podzosols
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humiques et humoduriques), l’excès d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits d’hydromorphie habituels
facilement reconnaissables. Une expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur
maximale du toit de la nappe et durée d’engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation
prolongée par l’eau dans les cinquante premiers centimètres de sol.

1.1.3. Correspondance avec des dénominations antérieures

Afin de permettre l’utilisation des bases de données et de documents cartographiques antérieurs à 1995, la
table de correspondance entre les dénominations du référentiel pédologique de l’Association française pour
l’étude des sols (AFES, 1995 et 2008) et celles de la commission de pédologie et de cartographie des sols
(CPCS, 1967) est la suivante :

DÉNOMINATION SCIENTIFIQUE
(“Références” du référentiel pédologique, AFES,

Baize & Girard, 1995 et 2008)
ANCIENNES DÉNOMINATIONS
(“groupes” ou “sous-groupes”

de la CPCS, 1967)

Histosols (toutes référence d’). Sols à tourbe fibreuse.
Sols à tourbe semi-fibreuse.
Sols à tourbe altérée.

Réductisols (toutes références de). Sols humiques à gley (1).
Sols humiques à stagnogley (1) (2).
Sols (peu humifères) à gley (1).
Sols (peu humifères) à stagnogley (1) (2).
Sols (peu humifères) à amphigley (1).

Rédoxisols (pro parte). Sols (peu humifères) à pseudogley (3) ou (4).

Fluviosols - bruts rédoxisols (pro parte). Sols minéraux bruts d’apport alluvial - sous-groupe à nappe (3) ou (4).

Fluviosols typiques - rédoxisols (pro parte). Sols peu évolués d’apport alluvial - sous-groupe “hydromorphes” (3) ou (4).

Fluviosols brunifiés - rédoxisols (pro parte). Sols peu évolués d’apport alluvial - sous-groupe “hydromorphes” (3) ou (4).

Thalassosols - rédoxisols (toutes références de) (pro parte). Sols peu évolués d’apport alluvial - sous-groupe “hydromorphes” (3) ou (4).

Planosols typiques (pro parte). Sols (peu humifères) à pseudogley de surface (3) ou (4).

Luvisols dégradés - rédoxisols (pro parte). Sous groupe des sols lessivés glossiques (3) ou (4).

Luvisols typiques - rédoxisols (pro parte). Sous groupe des sols lessivés hydromorphes (3) ou (4).

Sols salsodiques (toutes références de). Tous les groupes de la classe des sols sodiques (3) ou (4).

Pélosols - rédoxisols (toutes références de) (pro parte). Sols (peu humifères) à pseudogley (3) ou (4).

Colluviosols - rédoxisols. Sols peu évolués d’apport colluvial (3) ou (4).

Podzosols humiques et podzosols humoduriques. Podzols à gley (1).
Sous-groupe des sols podzoliques à stagnogley (1), (3) ou (4).
Sous-groupe des sols podzoliques à pseudogley (3) ou (4).

(1) A condition que les horizons de “gley” apparaissent à moins de 50 cm de la surface.
(2) A condition que les horizons de “pseudogley” apparaissent à moins de 50 cm de la surface et se prolongent, s’intensifient ou passent à

des horizons de “gley” en profondeur.
(3) A condition que les horizons de “pseudogley” apparaissent à moins de 25 cm de la surface et se prolongent, s’intensifient ou passent à

des horizons de “gley” en profondeur.
(4) A condition que les horizons de “pseudogley” apparaissent à moins de 50 cm de la surface et se prolongent, s’intensifient et passent à

des horizons de “gley” en profondeur (sols “à horizon réductique de profondeur”).

1.2. Méthode

1.2.1. Modalités d’utilisation des données
et cartes pédologiques disponibles

Lorsque des données ou cartes pédologiques sont disponibles à une échelle de levés appropriée (1/1 000 à
1/25 000 en règle générale), la lecture de ces cartes ou données vise à déterminer si les sols présents
correspondent à un ou des types de sols de zones humides parmi ceux mentionnés dans la liste présentée au
1.1.1.
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Un espace peut être considéré comme humide si ses sols figurent dans cette liste. Sauf pour les histosols,
réductisols et rédoxisols, qui résultent toujours d’un engorgement prolongé en eau, il est nécessaire de vérifier
non seulement la dénomination du type de sol, mais surtout les modalités d’apparition des traces
d’hydromorphie indiquées dans la règle générale énoncée au 1.1.1.

Lorsque des données ou cartographies surfaciques sont utilisées, la limite de la zone humide correspond au
contour de l’espace identifié comme humide selon la règle énoncé ci-dessus, auquel sont joints, le cas échéant,
les espaces identifiés comme humides d’après le critère relatif à la végétation selon les modalités détaillées à
l’annexe 2.

1.2.2. Protocole de terrain

Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter prioritairement sur
des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects
perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de
la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des
conditions mésologiques.

Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d’une profondeur de l’ordre de 1,20 mètre si c’est
possible.

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :
– d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une

épaisseur d’au moins 50 centimètres ;
– ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;
– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou

s’intensifiant en profondeur ;
– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou

s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de
profondeur.

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur absence,
il convient de vérifier les indications fournies par l’examen de la végétation ou, le cas échéant pour les cas
particuliers des sols, les résultats de l’expertise des conditions hydrogéomorphologiques.

L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de l’hiver et le début du
printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau. »
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Annexe 4. Article 214-1 du Code de l’environnement 

 



Article R214-1 du code de l’environnement 
Modifié par Décret n°2008-283 du 25 mars 2008 - art. 2 

 

La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application 
des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé au présent article.  

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L. 214-3 du code de l'environnement  

Le débit de référence du cours d'eau s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans ci-après 
dénommé " le débit ".  

Les niveaux de référence R1, R2, S1, N1 et N2, les teneurs à prendre en compte ainsi que les conditions de 
dérogation sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de l'environnement.  

Les classes de barrages de retenue et de digues de canaux A, B, C et D sont définies par l'article R. 214-112.  

TITRE Ier : PRÉLÈVEMENTS  

1. 1. 1. 0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage 
souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement 
de cours d'eau 

(D). 

1. 1. 2. 0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, 
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :  

 1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an  (A) ; 
 2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200  000 m3 / an (D). 

1. 2. 1. 0. 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit 
affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant 
le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette 
nappe : 

 

 
1° D'une capacité totale maximale supérieure ou éga le à 1 000 m3 / heure ou à 5 % du 
débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan 
d'eau 

(A) ; 

 

 
2° D'une capacité totale maximale comprise entre 40 0 et 1 000 m3 / heure ou entre 2 et 
5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du 
plan d'eau 

(D). 

1. 2. 2. 0. 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit 
affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant 
le prélèvement, dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement ou un plan d'eau ou 
canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d'eau en 
période d'étiage résulte, pour plus de moitié, d'une réalimentation artificielle. Toutefois, 
en ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a lieu à autorisation que 
lorsque la capacité du prélèvement est supérieure à 80 m3 / h  

(A 

1. 3. 1. 0. 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit 
affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un 
prélèvement total d'eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu l'abaissement 
des seuils :  

 

 1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3 / h (A) 
 2° Dans les autres cas (D). 

 



TITRE II : REJETS  

Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non 
collectif devant traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du 
code général des collectivités territoriales : 

 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) 
2. 1. 1. 0. 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou é gale à 600 kg de DBO5 (D). 
Déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux 
polluant journalier : 

 

1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) 
2. 1. 2. 0. 

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou éga l à 600 kg de DBO5 (D). 
Epandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité de boues épandues dans 
l'année, produites dans l'unité de traitement considérée, présentant les caractéristiques 
suivantes : 

 

1° Quantité de matière sèche supérieure à 800 t / a n ou azote total supérieur à 40 t / an;  (A) 
2. 1. 3. 0. 

2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 80 0 t / an ou azote total compris entre 0,15 t 
/ an et 40 t / an  

(D). 

Pour l'application de ces seuils, sont à prendre en compte les volumes et quantités maximales de boues destinées à 
l'épandage dans les unités de traitement concernées. 

2. 1. 4. 0. Epandage d'effluents ou de boues, à l'exception de celles visées à la rubrique 2. 1. 3. 0, la 
quantité d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes 

 

 1° Azote total supérieur à 10 t / an ou volume annu el supérieur à 500 000 m3 / an ou DBO5 
supérieure à 5 t / an;  

(A) 

 2° Azote total compris entre 1 t / an et 10 t / an ou volume annuel compris entre 50 000 et 500 
000 m3 / an ou DBO5 comprise entre 500 kg et 5 t / an  

(D). 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel 
dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 
2. 1. 5. 0. 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 
Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à 
l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2. 1. 5. 0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux 
rubriques 2. 1. 1. 0 et 2. 1. 2. 0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant :  

 

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3 / j ou à 25 % du  débit moyen interannuel du cours d'eau (A) 
2. 2. 1. 0. 

2° Supérieure à 2 000 m3 / j ou à 5 % du débit moye n interannuel du cours d'eau mais 
inférieure à 10 000 m3 / j et à 25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau 

(D). 

2. 2. 2. 0 Rejets en mer, la capacité totale de rejet étant supérieure à 100 000 m3 /j (D). 
Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets visés aux rubriques 4. 1. 3. 0,2. 1. 1. 0,2. 
1. 2. 0 et 2. 1. 5. 0 :  

 

1° Le flux total de pollution brute étant :   
a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l'un au moins des paramètres 
qui y figurent  ;  

(A) 

b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins des 
paramètres qui y figurent  

(D). 

2° Le produit de la concentration maximale d'Escher ichia coli, par le débit moyen journalier du 
rejet situé à moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de culture marine, d'une prise d'eau 
potable ou d'une zone de baignade, au sens des articles D. 1332-1 et D. 1332-16 du code de 
la santé publique, étant : 

 

a) Supérieur ou égal à 1011 E coli / j (A) 

2. 2. 3. 0. 

b) Compris entre 1010 à 1011 E coli / j (D). 

2. 2. 4. 0. Installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un apport au milieu aquatique 
de plus de 1 t / jour de sels dissous 

(D) 

2. 3. 1. 0 
Rejets d'effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2. 1. 
5. 0, des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2. 1. 1. 0,2. 1. 2. 0, des épandages visés aux 
rubriques 2. 1. 3. 0 et 2. 1. 4. 0, ainsi que des réinjections visées à la rubrique 5. 1. 1. 0. 

(A). 

2. 3. 2. 0. Recharge artificielle des eaux souterraines (A). 

 

 



 

TITRE III 
IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant :   

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) 
2° Un obstacle à la continuité écologique  

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation 

(A) ; 3. 1. 1. 0. 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le 
débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation 

(D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation des 
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou ég ale à 100 m (A) 
3. 1. 2. 0. 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100  m (D).  
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement. 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la 
vie et de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ; 3. 1. 3. 0. 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m  (D). 
Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques 
autres que végétales vivantes :  

 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 3. 1. 4. 0. 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais  inférieure à 200 m (D). 
Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, 
des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères de brochet : 

 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 

3. 1. 5. 0. 

2° Dans les autres cas (D). 
Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 
réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des 
chenaux de navigation, des dragages visés à la rubrique 4. 1. 3. 0 et de l'entretien des ouvrages 
visés à la rubrique 2. 1. 5. 0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année :  

 

1° Supérieur à 2 000 m3 (A) 
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou 
égale au niveau de référence S1 

(A) ; 
3. 2. 1. 0. 

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au 
niveau de référence S1 

(D). 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation prend également en 
compte les éventuels sous-produits et leur devenir. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :  
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; 3. 2. 2. 0. 
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D). 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou 
par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de 
l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

Plans d'eau, permanents ou non :  
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 h a (A) ; 3. 2. 3. 0. 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 
1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de ret enue, dont la hauteur est supérieure 
à 10 m ou dont le volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 

(A) ; 

3. 2. 4. 0. 2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superfic ie est supérieure à 0,1 ha, hors 
opération de chômage des voies navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 
431-6, hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 

(D). 

Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une déclaration unique. 
Barrage de retenue et digues de canaux :   

1° De classes A, B ou C (A) ; 3. 2. 5. 0. 
2° De classe D (D). 



Digues à l'exception de celles visées à la rubrique 3. 2. 5. 0 :   
1° De protection contre les inondations et submersi ons (A) ; 3. 2. 6. 0. 
2° De rivières canalisées (D). 

3. 2. 7. 0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 (D). 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la 
zone asséchée ou mise en eau étant :  

 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 3. 3. 1. 0. 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 
Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie :   
1° Supérieure ou égale à 100 ha (A) ; 3. 3. 2. 0. 
2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D). 

3. 3. 3. 0. 
Canalisations de transports d'hydrocarbures ou de produits chimiques liquides dont le produit du 
diamètre extérieur par la longueur est égal ou supérieur à 5 000 m2. 

(A). 

Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 2007 art. 10 : A  la rubrique 3. 2. 1. 0 de l'article R. 214-1, les mots : du maintien 
et du rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation » sont supprimés à compter du 1er janvier 2012. 

TITRE V : RÉGIMES D'AUTORISATION VALANT AUTORISATION AU TITRE DES ARTICLES L. 214-1 
ET SUIVANTS DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT  

Les règles de procédure prévues par les articles R. 214-6 à R. 214-56 ne sont pas applicables aux installations, 
ouvrages, travaux et activités figurant dans ces rubriques, lesquels sont régis par des dispositions particulières.  

Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, l'exhaure des mines 
et carrières ou lors des travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant :  

 

1° Supérieure ou égale à 80 m3 / h (A) 
5. 1. 1. 0. 

2° Supérieure à 8 m3 / h, mais inférieure à 80 m3 /  h (D). 
5. 1. 2. 0. Travaux de recherche et d'exploitation de gîtes géothermiques  (A). 

Travaux de recherche, de création, d'essais, d'aménagement ou d'exploitation des stockages 
souterrains soumis aux dispositions du décret n° 20 06-649 du 2 juin 2006 :   

a) Travaux de création et d'aménagement de cavités visées au 4° de l'article 3 (A). 
b) Travaux de forage de puits visés au 5° de l'arti cle 3 (A). 
c) Essais visés au 6° de l'article 3 (A). 
d) Mise en exploitation d'un stockage souterrain visée au 7° de l'article 3 (A). 
e) Travaux de forage de recherche de cavité ou de formations souterraines visées au 2° de 
l'article 4 (D) 

f) Travaux de forage de puits de contrôle visés au 3° de l'article 4;  (D) 

5. 1. 3. 0. 

g) Essais visés au 4° de l'article 4 (D).  (D) 
Travaux d'exploitation de mines  
a) Travaux d'exploitation de mines effectués dans le cadre de l'autorisation d'exploitation 
mentionnée à l'article 21 du code minier (D) 5. 1. 4. 0. 

b) Autres travaux d'exploitation (A). 
Travaux de recherche et d'exploitation des stockages souterrains de déchets radioactifs :   
a) Travaux de recherche nécessitant un ou plusieurs forages de durée de vie supérieure à un an (A) 5. 1. 5. 0. 
b) Autres travaux de recherche  (D) ; 

 c) Travaux d'exploitation (A). 
Travaux de recherches des mines :   
a) Travaux de recherche visés au 2° de l'article 3 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006  (A) ; 

5. 1. 6. 0. b) Autres travaux de recherche visés au même décret (D). 

 

5. 1. 7. 0. Travaux de prospection, de recherche et d'exploitation de substances minérales ou fossiles non 
visées à l'article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du domaine public 

(A). 

5. 2. 1. 0.  (Rubrique supprimée)   

5. 2. 2. 0. Entreprises hydrauliques soumises à la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique (A). 

5. 2. 3. 0. 

Les travaux décidés par la commission d'aménagement foncier comprenant des travaux tels que 
l'arrachage des haies, l'arasement des talus, le comblement des fossés, la protection des sols, 
l'écoulement des eaux nuisibles, les retenues et la distribution des eaux utiles, la rectification, la 
régularisation et le curage des cours d'eau non domaniaux 

(A). 

 




